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ACTES OFFICIELS'.

1I1IIWI~TÈUE D~S F IlW&IWVES.

Loi qui 1nodifie la loi Inonétaire en ce qui concerne [(}S

'fnonllaies d'appoint e).

LÉOPOLD, ROI DES BELGES,

A fous présents et à venir, salut.

Les Chanl1Jres ont adopté et nous sanctionnons ce qui

suit:

ART. 1cr. Il sera fabriqué des lnonnaies d'appoint d'un

lnétal conlposé de nickel et de cuivre.

Cet alliage contiendra au moins 25 p. % de nickel.

ART. 2. Les pièces de monnaie de nickel seront de cinq:

centilnes, de dix centilnes ct de vingt cenlÎlnes.

(1) Annales parlementaires. Session de 1859-1860.

Chambre des Représentants. Exposé des motifs et texte du projet de

loi, ainsi qu'un rapport à M. le Ministre des Finances. Séance du 10 fé

vrier t 860, pp. 72-1-724. - Rapport. Séance du ,10 mars" pp. 899-901

- Discussion. Séance du 20 mars, pp. 915-924. - Second vote et

adoption. Sé:lOce dü 22 mars, pp. 934-936.

Sénat. Rapport. Séanee du 22 juin 1860, p. 146. - Discussion géné

rale. Sé3nce du 23 juin, p. 142. - Discussion des articles. Séances des

26 juin, pp. 155-156~ ct 27 juin, pp. 157-t 65. - Adoption. Séance du.

27 juin, p. 165.
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ART. 5. Le rnini'lJ'tU'Ill du poids ùes pièces est fixé conune
suit:

Pour la pièce de ncentimes, 2 grammes.

!O 4
20 6

ART. 4. Le diamètre de chacune des pièces sera fixé par

arrèté royal.
ART. n. La tolérance du poids, tant en dehors qu'eu

dedans, sera:

Pour les pièces de ncentimes, de 1amillièmes.
10 15
20 10

ART. 6. Le type des monnaies de nickel sera réglé par
arrêté royal.

ART. 7. Nul n'est tenu d'accepter en payement plus de

cinq francs en monnaie de nickel, ni plus de deux francs

en monnaie de cuivre.

Le Gouvernement en autorisera, autant que possible,
l'admiss~on dans les caisses de fÉtat en quantités plus

fortes, en payement des impôts.
ART. 8. Les monnaies de nickel seront échangées contre

des monnaies de payement, par sommes dont le 'Inini'nzunt

sera fixé par le Gouvernement, et dans les bureaux qu'il

désignera.
Le public pourra être admis à échanger dan~ les bureaux

et aux conditions à déterminer par le Gouvernement, les
monnaies de payement contre des monnaies d~appoint.

ART. 9. Le Gouvernelnent fixera l'époque Oil les pièces
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de cinq centimes et de dix centimes de cuivre, ainsi que les

pièces de vingt centimes d'argent, cesseront d'avoir cours

légal.

Il sera accordé un terme de -trois mois., au moins, pour

l'échange de ces pièces dans les caisses de l'État.

ART. 10. A dater de l'époque fixée en exécution de l'ar
ticle précédent, seront abrogés, en ce qui concerne la fabri

cation et le cours légal des pièces de cuivre de cinq et de

dix centimes, et des pièces d'argent de vingt centimes,"'es

art. 12, 15, 17, 1~, 25 et 24 de la loi monétaire du

D juin 1852, ainsi que les art. 2 et 5 de la loi du

1er décembre 18n2.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit

revêtue du sceau de l'État et publiée par la voie du

Moniteur.

Donné à Laeken, le 20 décembre 1860.

LÉOPOLD.

Par le Roi:

Le l'rfinistre des Finances)

FRÈRE-ORDAN.

Vu et scellé du sceau de l'État:

Le Ministre de la Justice,

'lICTOR TESCH.
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.Loi qui ouvre des crédits au Département des Finances
POU?'" ['exercice 1860.

(ltionnaies de nickel (1).)

L~:OPOLD, ROI DES BELGES,

A tous présents et il venir, salut.

Les Chambres on~ adopté ct nous sanctionnons ce qui

"suit :
AnT. 1cr. Il est ouvert 'an Département des Finances un

crédit supplémcntaire de quarante-sept mille cinq cents
francs (fr.. 47,000), pour frais de confection ct d'essai des

nouveaux t.ypes ·de monnaies d'appoint (i), pour l'augmen
tation du matériel ct l'appropriation des locaux de la 1\lon

naie.

Ce crédit formera rart. 7bis du chap. 1er du budget dcs
finances pour l'exercice 1860.

AnT. 2. Il est ouvert au mêrne Département un crédit de

trois cent mille francs (fr. 500,000), pour achat de nlatièrcs
et fràis de fabrication des monnaies de nickel.

(1) Annales parlementaires. Session de f859-~860.

Chambre des Représentants. Exposé des inotifs et texte du projet de

loi. Séance du ~ 9 juin 1860, p. 4649. - Rapport. Séance du 23 juin,

p. 4651. Discussion et adoption. Séance du 26 juin, p. Hj4·1.

Sénat. Rapport. Séance du 29 juin ~ 860, p. 488. - Discussion géné

rale. Séance du 30 juin, p. ~87. - Discussion des articles et adoption.

Séance du 2 juillet, p. ~ 93.

(2) Les pl. V, VI, VII, VIII et IX représentent les divers essais faits

pour la monnaie de nickel.
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Cc crédit forlnera l'art. 8bis du chap. 1er du budget des

finances pour l'exercice 1860.
ART. 5. llne somme de sept cent vingt-huit mille francs

(fr. 728,000), sera portée au budget des voies et moyens
de l'exercice 1860, sous la rubrique: Produit de la fabri

cation des rnonnaies de nickel.

A.RT. 4. La présente loi sera obligatoire le lendemain du

jour de sa publication.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit

revêlne du sceau de rEtat ct publiée par la voie du

lJloniteur.

Donné à Laeken, le 26 décembre 1860.

LEOPOLD.
Par le Roi:

Le lJlinistre des Finances,

FRÈRE-ORBAN.

'TU et scellé du sceau de l'État:

Le lJfinistre de la Justice,

VICTOR TESCH •

.lJlonnaies d'appoint de nickel. - Poids, dia1J'lètre, type.

LÉOPOLD, ROI DES BELGES,

A tous présents et à venir, salut.

Vu les art. 5, 4 et 6 de la loi du 20 décernhre 1860

(illoniteur, n° 560), relative aux Inonnaics d'appoint;
,;



90 -

.V{)ulant régler le poids, le diamètre et le type ùe la
Illonnaie de nickel;

·Sur le rapport de notre l\Iinistre des Finances;

Nous AVONS ·ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

AnT. t (Or. Le ·poids ·des pièces est fixé eomnle il suit:

Pour la pièce de a centimes, à 5 grammes.
10 4 fi').
20 7

An-T. 2. Le diamètre des pièces est fixé COlnme ,il suit-:

Pour la piè~e de l) centimes, il 19 ·millimètres;
10 21
20 2a

ART. 5. tes monnaies de nickel seront frappées il notre
effigie et porteront pour légende, sur un bord relevé ft

encadré de deux cercles, ces nl0ts :

LÉOPOLD 1 .nOI DES BELGES,

el nu bas le millésime. ·
La tête regardera ·à droite.
Le reveI'S portera le Lion belge et, sur un bord relevé et

~ncadré de deux cercles, la devise nationale : L~UN10N FAIT

LA FoneE; au bas la valeur nominale de la pièce en chiffres
.arabes.

Les pièces seront cordonnées en creux.

ART. 4. Le type, dont l'empl'einte est annexée au lH'é-
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sent arrêté est approuvé ct sera employé à la fabrication

des monnaies de nickel ..

AnT. n. Notre l\linislre des Finances est chargé ùc
l'exécution du présent arrêté.

Donné à La~ken, le 27 décCInbrc t 860.

LÉOPOLD.

Par le Roi,

le lJlinish"e des Finitnces,

FRÈRE-ORDAN.
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tORRESPONDANCE.

A Al. REN~En CIIALON, dù·edetl1'" de la REVUE DE LA NUMIS

MATIQUE BELGE,

~IONSIEUR~

J'ai vu dans votre dernière livrnison, page 532, la des

cription d'un jel~n qui se trouve dans la collection de

1\1. Preux et que l'on voudrait attribuer à la Bourgogne.

Ce jeton porte· d'un côté: « PETRVS . ROSEN; CA.
« ET . ARCH. . . ~ . 1\IP : S • SC . CANCEL.; dans le

cc champ un écusson chargé d'un compas ouvert en che

« vron et accompagné de trois roses tigées et feuillées,

( deux .en chef et une en pointe; au dessus de l'écusson

1 u un casque posé de face avec ses lambrequins et une rose

et pour cimier.

cc Rev. Dans le champ entouré par deux pahnes reliées

u par un ruban, la légende suivante en trois lignes:

« ARl\IAT - SPINA --- ROSAS. n•
Notre ancienne principauté de Liége, si riche d'ailleurs

en monnaies, est cependant, comme vous le savez, très

pauvre en luédailles et jetons; nous ne devons pas nous

laisser enlever notre bien sans faire du moins tous nos

cffort§ pour le retenir.

Je crois donc devoir revend.iquer pour Liége le jeton de

1\1. Preux, et je pense pouvoir l'attribuer il un personnage

de la famille de Roscn, famille qui a donné il tiége deux

Se SiRIE. - TOilE v. 7
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bourglnestres et plusieurs chanoines tréfonciers de la

cathédrale.

,roici ce que l'on trouve dans I~oYENs, Recueil Itéral...

dique des bourgrnestres de Ll~ége, 'page 425.

tC Jean de Rosen, notre bourgmestre (16B1) et en après

te l'un .des échevins de Liége, naquit de Jean de Roscn,

·(receveur dc Saint-Jean Évangéliste et de IUarie Corse...

'U lius, fille de Pierre Corsclius, jurist-consulte et profes

Cl seur royal dans la fameuse unIversité de Louvain et de

« :l\Iarie 'Vamesius, fille de T·hierri 'Valnesius, g.reffier de

'te la ville de Macstricht (ou de Maseyck) (page 420). Du

te mariage de Jean de Rosen avec l'farie Corselius, naquit

Cl entre autres enfants, Pierre de Rosen, qui f~t chanoine

"(f. de L;iége ~par -résignation de Gérard Corselius son o'ncle

-« qui etait pourvu d'llneprébende de l'église cathédrale.

u Pierre de Rosen fut reçu chanoine de l'église de Liége,

1C le 2D juin 1621 ,et mourut le 4 octobre 1666.:.·. il était

.« archidiacre de Can2pine, prévôt de Saint·,Jean, {;onseiller

u des conseils ordinaire et privé de S. A. S. E. qui le fit

'(1 son grand chance.lier·.
tl Jean de Rosco, !flotre bourgmestre, épousa en pre

tC mières noces Dorothée de Juncis, morte sans h.?irs, et

C( en secondes Jsahelle de Sély-s .•. , il mourut l'an 1680 et

(( son éponse Isabelle ,de Sélys, le 21 septembre 1679. ,.

Les armoiries de la famille de Rosen n'-ont pas toujours

été comme à ·présent.

D'après un armorial de nos anciens bourgmestres qui se

trouve au dépôt des archives à Liége, Jean ·de Rosen,

bourgmestre en 1601, portait d'argent au compas ouvert

.en forme de c~levron, accompagné de trois roses de
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gueules, tigécs ct feuillées. de sinople, ayant pour cimier

une rose de mènle, voilà bien exactement l'écusson du

jeton de l\1., Preux.

Plus tard" les armoiries de la fanlilIe· de· fiosen ont un

peu changé, le- compas est métamorphosé en chevron, tou

jours de sable et accompagne de trois roses eomUle dessus.

Enfin, les Rosen ont porté d'argent au chevron, de

gueules accompagné de trois roses de même, mais sans

tiges ni feuilles.

Ce qui précède me semble plus que suffisant pour atlri

buel' le jeton en question ù Pierre de Rosen reçu chanoine

de Liége en 1621, mort en 1666, conseiller privé du

prince de Liége, archidiacre de Campine et son grand

chancelier.
Quant au jeton de lU. Pety-de Rosen dont je possède

un très-bel exemplaire en cuivre roug~, il me semble qu'il

doit être attribué à Cl Jean-Pierre, baron de Rosen, reçu

« chanoine de Liége, Je 11 mai 1665, archidiacre de

cc Famenne, prévôt de l'église collégiale de Saint-Jean,

4( grand chancelier de S. A. S. E. Joseph Clément, évêque

Cl 'et prince de Liége. (Loyens, page a57.) )1

Voici la description de ee jeton:
Entre deux palmes un écusson timbré d'une couronne

de baron aux armes nlodernes de la famille de Rosen,

légendes : 10 . PET'. DE ROSEN . PRI . LEOD .

CANCEL.

Rev. Une main sortant des nuages tenant une rose; en

bas, dans un paJsage, un rosier dont cette fleur a été déta

chée; légende la devise: FRAGRAT OlUNIBUS iEQUE,

à l'exergue: 1696.
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Ce .Jcan Piel're de Rosen, -né le 2f janvier 1640, 'etait

fils du bourgmestre de f~6Df, et frère aîné de :Michel

IJenri de Rosen, bourgmestre de Liége en 1706, nomln~

'conseiller de ln ~hambre' des comptes en 1696 (date de

'notre jeton). Il mourut le 8 juillet 1,722 (Herckenrode,

·J'ombes et épitaphes de la Hesbaye, page 679).

J'ai l'honneur d'ètrc, monsieur, votre dëvoué serviteur,

B. A. DUl\IONT,

·Receveur des -hospices de Liége.

·l.iége, le ~ 8 tévrier f864.
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DlÉLAN6ES•.

Collection Jean Roussedu. JJfonnaies féodales françaises
décrites par BENJAMIN FILLON, Paris, chez-lU. Jean Rous

seau, 51, rue de Valois, Palais-Royal, 1860, in-80', avec
cinq planches de monnaies ct un frontispice représen
tant un grand diable cornu ,tenant un cartouche sur

lequel on lit: COLLECTION JEAN ROUSSEAU.

Ce bizarre frontispice semble dire aux amateurs: donnez

vous au diable, pour former une collection pareille! C'est

qu'aussi 1\'1. Rousseau s'est trouvé dans une position toute

exceptionnelle. I?aisant, depuis plus de vingt ans, un corn...

merce très-étendu et très-considérabte de monnaies et

d'antiquités, il s'était plu à conserver, pour sa collection

particulière, les pièces les plus remarquables qui passaient
par ses mains. Sa suite baronale française· n'est pas nom

breuse, tant s'en faut, puisqu'elle ne contient qu'environ
1,400 pièces; mais aussi quelles pièces r-

Le catalogue d'une pareille collection devait être; on le
conçoit, quelque chose d'original, sortant de la banalité

mercantile et sentant le moins possible le commissaire-pri

seur. C'est à 1\1. B. Fillon que 1\1. Rousseau a confié le soin
t

d'inventorier ses richesses, ct il ne pouvait faire un meil-

leur choix.

~r. Fillon commence pnl' une préface de 5n pages qui
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est, à clle seule, tout un traité de la numismatique baro

nale de France. Uésumé pittoresque, un peu fantaisiste
peut-être, mais dans tous les ·cas fort amusant, et que nous

eussions voulu pouvoir reproduire en entier' dans ce

recueil.

1\1. Fillon, bien qu'amateur passionné du moyen âge,
ne .renie pas l'antiquité; en cela il a parfaitement -raison.

Il ne faut jamais être exclusif, ni faire, comme ces -ogivaux
enragés qui traitent de baraques le Parthénon et l'église de

Saint-Pierre. ,cc Certes, dit-il, nous ne sommes pas de ceux

u qui' contestent la haute valeur de ce qui nous vient de
cc l'antiquité, mère auguste, dont les sociétés actuelles ne
cc sauraient trop se glorifier d'être les héritières; nous ne
cc préfér-ûns 'pas, comme quelques-uns de ses -détracteurs,

(( les séraphins -efflanqués et rachitiques du XIIIe ,siècle aux

cc nlarbt:es sublimes ·du ·P.arthénon, et ne mettons pas en
41 parallèle le style haladin des pièces d'or de Philippe de

u Valois avec ,celui des -'médaillons de Sicile; autant vau
t! drait remparer la tête ,de la déesse de Syracuse aux phy

u sionomies baroques gravées :sur les mônnaies des derniers

(( grands-'maîtres de Malte (p. 168); mais ne faudrait-il

.e pas être un peu plus porté d'amour pour ce qui vient de

cc son pays? Ne serait-il pas convenable de prendre autant
.(( de soin d'enrichir les grandes collections publiques des

·u produits des ateliers fr~nçais, anglais, italiens, aile

« mands, etc., qu'on en met à compléter -leurs séries 'cili

« ciennes, arabes ou persiques? Il faudrait, selon nous,
te que h~ cabinet de France, déjà le plus riche du monde,

le sans rien perdre de son caractère universel, fût éminem
II Incnt français. Il faudrait que les séries rangées dans les
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Cl tiroirs de ses médaillier~, permissent d'embrasser d'un
'l seul coup d'œil l'histoire de notre patrie, écrite par les

• JI monnaies, depuis les ÏInitations gauloises des statères de
l' Philippe de 1\facédoine, jusqu'aux fractions les plus
« minimes de notre système décimal.

Il Ce serait, pour l'administration nouvelle qui le régit,
Cl adnlinistration pleine de bon vouloir, un noble moyen

« de laisser une trace dans l'avenir et de s'assurer la gra

« titude des travailleurs futurs. Le nombre des découvertes

tl diminue chaque jour; les défrichements, les démolitions
,</. de ruines féodales, qui se sont succédé depuis trente
u années, ont beaucoup produit; mais ces mines s'épuisent

« peu à peu, et l'immense majorité des pièces rares, à

(( cette heure, le seront probablement toujours. Il faut donc
(( se hât~r de recueillir ce qui tombe maintenant sous la

Il main; quelques mille francs, attribués, chaque année,

" sur le budget, à la ,réalisation de cette patriotique pensée,
.U ,peJ~mettra.ientde Jaire entrer a1,1 cabinet la plupart de$
.C( pièces remarquables qui se présenteraient, et de combler
« de nombreuses et regrettables lacunes. » ..

,Sauf le style baladin, que nous n'avions pas l'honneur de

connaître, nous applaudis,sons des deux mains à ce que

dit 1\1. Fillon. Les vœux qu'il fOl'me et les conseils qu'il

donne à la direction du l\'lusée de France, s'appliquent de
tous points au cabin~t de notre bibliothèque royale où

devrait se trouver aussi la collection la pl us complète que

possible de nos médailles belges.
t

l\laintenant, abordons un sujet plus scabreux, plus diffi-

cile•.• Il s'agit d'un passage Oll l'auteur daigne s'occuper de
nOLIS, à propos d'un article de la Revue. C'est donc pour



- 104-

fnit personnel que nous réclamons la parole. Les lecteurs

de cc recueil se souviendront peut-être, qu'à' propos du

livre de 1\1. Poey d'Avant sur les monnaies féodales do
l~rance, nous avions renlarqué qu'il serail plus exact d'en

changer Je titre, puisque l'auteur ne se renferme pas

dans les limites de la France féodale, Inais qu'il_ fait
entrer dans son cadre des pays qui n'ont jaulais relevé de

la monarchie capéti~nne. 1\'1. Fillon semble avoir oublié

que l'empire de Charlemagne est tout autre chose que la

France féodale. C'est l'enlpire rOlnain d'Occident qui

n'était français, ni par sa dynastie --,- belge, - ni par ~OI)

siége ordinaire. La F'rance formait une partie ·de 1 cet

empire; elle y avait été annexée, voilà la vérité historique.

Si, en 12a8, un roi de l~rance a ·cédé des dl'oits qu'il pré

tendnit avoir sur la Catalogne (t), il n'en reste pas moins

vrai que ces prétendus droits n'ont jamais été exercés par

ses predécesseurs, les rois capétiens. Victor Emmanuel,

renonçant aujourd'hui au titre de roi de Jérusalem, ne

prouverait certes pas que la Palestine est une province

piénlontaise.

lUais 1\1. Fillon est bien un autre conquérant que son
ami lU. Poey d'Avant. JI répond à nos réclamations par des

annexions nouvelles. Il ne s'agit plus seulement'" des

(1) Accord de ~ 258, entre Louis IX et J,acques 1er, roi d'Arragon,

comte de Barcelonne, etc. Il résulte des termes mêmes de oet accord,

que le roi de France n'avait pas une foi bien robuste dans la validité des

droits qu'il abandonnait « et omnino rernis;it quidquid furis et posses
sionis, vel quasi habebat, SI QUIDEM IJABEBAT VEL HABERE POTERAT, etc.

On Je voit, tout cela repose sur une base peu solide? un SI. (DE MARCA,

.tl/arca ltispanica. Appendix, p. 14&.4-.)
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HWl'ches de l"Espagnc, c'est la Belgique, la Hollande, les

provinces rhénanes, les fameuses frontières du Il/tin, enfin,

que confisque l'auteur (~) ..

Citons ses propres paroles, car on aurait peut-être peine
il croire que le chauvinisme de nos voisins a pénétré ainsi

jusque dnns le domaine paisible de ln numismatique, et

cnOaInmé il ce point les cerveaux les plus cnlmes. Voici

la conclusion de ce réquisitoire:

« Disons-le donc sans détour, et sans crainte de blesser

(\ d'honorables susceptibilités, que nous respectons autant

tl que personne, 1\1. Chalon a uniquement obéi, en cette

t( circonstance, il ce vague sentiment d'inquiétude, éprouyé

tl de nos jours par tous les citoyens des petits États que le

« courant des idées et la force des choses emportent fatale

« ment vers une fusion, plus ou moins prochaine, dans de

te plus larges unités. Un mouvement irrésistible s'opère en

Cl ce sens au milieu des générations présentes, et la fin du

« XIXe siècle ne sera pas venue, sans que bien des questions

etde cette nature ne (sic) soient résolues. Chaque race,

tl chaque grande nationalité tend à reprendre ses frontières

te naturelles. N'oubliant pas que les Trévires, les Éburons,

t( les Nerves, les Menapes, et les peuplades des îles de la

(1) Un des motifs qu'invoque M. Fillon en faveur de ses conquêtes

qu'il appelle des restitutions, c'est le type des monnaies, « véritables
estampilles,' » mises pour conserver les droits de la France. Si l'imita

tion d'un type pouvait indiquer l'existence de pareils droits, que dire

du type des esterlins anglais, employé dans tant de pays sur lesquels

l'Angleterre n'a jamais élevé ni pu élever la moindre prétention, que

dire du type des gros de Saint-Louis, si répandu dans le nord-ouest de

l'Allemagne? 1\1. Fillon va-t-il pour cela faire de 13 \Vestphalie une

provineû de la France? Nous n'en serions pas trop étonné.
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4t ~Ieuse et ùu Rliin furent ùes Gaulois com·me nous (t),

,. n~us désirons pour 1l0tl'C purt, de toute notl'e âme, être

« témoin de l'hen reux jour où leurs descendants rentreront

Cl dans le sein de la grande famille.

u En attenùant l'acconlplissement de cc fail inévitable,
li les compatriotes du fontenaisien Belliard (2), qui eut

u l'honneur d'èlre le parrain du petit royaulTIede Belgique,

Il peuvent bien se permettre, sans anticiper sur les événe

4t ments, de clusscr, parmi les monnaies féodales de France,
., celles frappées (sic) dans les régions jadis soumises à sa

u suzeraineté, ou qui y ont été soustraites, postérieure
« ment au xe siècle. C'est cc que nous avons fait, en décri

Ct vant la collection de :1\1. Jean Rousseau, et nous enga...

« geons fort 1\1. Poey-d'Avant et les autres numismatistes
u à suivre notre exemple, dût-on nous honorer du titre de
.4t Garibaldiens. ,. -

Voilà qui est clair ct précis. Seulement ce vague- senti~

1nent d'inquiétude, que 1\1, Fillon constate lui-même,

prouve, il faut bien en convenir, que l'annexion n'est pas

vue du même œil par les futurs annexés que par leurs

annexeurs. C'est une réponse anticipée il l'ingénieuse ma

chine qu'on nomille le suffrage universel; il est hon d'en
prendre acte. Ce qui reste de plus consolant dans les
sinistres prédictions d~ 1\'1.. Fillon, c'est leur IO!lgue

échéance; la fin du XIXO siècle. D'ici-là
En atttcndnnt, et au point de vue numismatique seule-

(1) Nous avons toujours cru, avec César, Strabon. Tacite, etc., que.ces
peuples étaientGermains d'origine.

(2) 1\1. Fillon est ~e Fontenay-Vendée.
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ment, «le fontenaisien lJelliard ayant été le parrain du

- « petit royaume de Belgique, n les ducs de Brabant, de
Limbourg, de Luxembourg, les comtes de Hainaut et de

Namur seront rétroactivement déclarés barons français.

En présence de pareils arguments nous restons confondu.
On le serait à nloins. '

Une dernière réflexion, cependant. Si nos inquiétudes,
nos susceptibilités sont honorables, comme Je reconnaît

~1. Fillon lui-même, est-ce bien Jes respecter qu~ de ne
. pouvoir parler des petits États voisins de la France, sans

avoir en bouche le sarcasme ou la menace?
l\lais revenons à la partie sérieuse du livre, aux mon

naies. S'il fallait citer toutes les pièces remarquables que
possède 1\1. Rousseau, cette nomenclature seule dépasserait
les limites que nous impose la Revue. Bornons-nous donc
à quelques relnarques :au sujet de pièces de notre pays.

Sous le n° 87t, page i 08, se trouve décrit l'esterlin de

Gaucher de Chatillon, avec l'IONETA NOVA ~VE. Cette pièce,

dit l'auteur, a été frappée à Yvoi.
. Ce n'est pas à Yvoi, ville du comté de Luxembourg où

le eoulte de Porcien n'avait aucuns droits à exercer, qu'il a

frappé monnaie, mais bien à Vve, village dépendant de ln
seigneurie de Florennes ,que Gaucher possédait du chef de

sa femme. Nous croyons l'avoir démontré in extenso dans

cette Revue, 28 .série, tome VI, page 285. Les monnaies
d'Vve sont des monnaies belges.... jusqu'à la fin du
XIXC siècle, et nous les revendiquons formellement.

Parmi les monQaies du Hainaut que décrit lU. Fillon se

trouve la plaque gravée sous le n° 15D de nos Recherches.

Dans l'impossibilité où l'on sera toujours de partager toutes
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les pièces au nOln de Guillaulne ct de les donner'positive

1nent à l'un ùe ces princes plutôt qu'à l'autre, rfous avons
attribu(-\ et nons attribuons encore cette plaque il Guil

laulne IV, et cela à cause de la ressenlblance de la croix et

de plusieurs détails, avec une monnaie de Jean IV:
~I. Fillon fait suivre sa description de la note suivante :.

t, Cette pièce est certainenzent de Guillaume III et non,

u de GuÜlaume IV, auquel .1\1. Chalon la donne. li"
,

Il serait curieux de savoir sur quoi 1\1. Fillon fonde ct

établit sa certitude; et,toutle monde conviendra qu'il a~rait

bien fait de le dire. Le temps des oracles est passé.

On sait que parmi les esterlins étrangers (counterfeit

sterlings), que donne' SneUing, se trouve· un esterlin au

nom d'Édouard, roi d'Angleterre, au revers : MONETA

l\IONTES. Nous avons parlé de cette pièce dans nos Recher- .
ches sur les 1nonnaies d'tt Hainaut, et nous y renvoyons le
lecteur (i).

Elle fournit à J\I. Fillon le sujet d'une· note ainsi conçue·:

u Le classement de ce précieux esterlin présente quelque

( difficulté. Et d'abord à quel roi anglais du nom

» d'Édouard faut-il le donner? La pièce analogue de

u Jean JI d'Avesne (1280-1504), gravée au na 45, pl. V du

u livre de 1\1. R. Chalon, et sur le revers de laquelle on

t( lit CIVITAS LONDON, nous fait soupçonner que la nôtre e.st

u du même temps, et que l'une et l'autre ont été émises à

u la suite de conventions ç01nrnerciales, passées entre les

t( bourgeois de Londres et de .~[ons, conventions sanctionnées

(1) Suppléments, p. XVIII.
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Ct par les gouvernements respectifs des deux pays. Ce

« serait~nt alors des monnaies frappées à peu près dans lcs

(l mêmes conditions que les provinois romains.

(l Telle est selon nous, la véritable solution de ce pro
u blème nunlismatique, et, dès lors, l'esterlin appartient

Ct il Édouard 1er
; opinion corroborée d'ailleurs et par le

ct type et par le style de la pièce.
ct l'lais que.Jques numisnlatistes veulent le donner il

(l Édouard III, ét reculer sa date d'émission jusqu'il 1559

Ct ou 1540, époque à laquelle, ce prince ayant reçu le. titre

ct de vicaire du Saint-Empire, et ayant déclaré la guerre il

« la France, se trouva investi d'un certain pouvoir dans le
u Hainaut, par suite de scs liens de parenté avec le comte
cr Guillaume Il.

Cl Nous consignons ici leur auribution, tout en,mainte

et nant notre premier dire. ,.

Il n'y a à tout cela qu~une petite difficulté, c'est de prou

ver, autrement que par des hypothèses, l'existence de ces

conventions commerciales, sanctionnées par les gouverne

'1nents respectifs, conventions dont l'histoire ne dit mot et

que rien ne doit faire supposer. Nous préférons l'explica-

, tion de Snelling (Counterfeit sterling), et nous oserions

parier, sans avoir vu la pièce, que, comme les autres ester
lins énigmatiques du nJ"ènle genrc, et ils sont nonlbreux,
ell~e n'a pas le poids des bons esterlins d'Édouard ou de

Jean d'Avesnes.

Dans la suite des ducs de Brabant (de Brabant en

France), qui se compose de 40 pièees, on ne trouve aucune

11lonnaie remarquable ou inédite. La plus précieuse est

le cavalier ou franc d'or de Jeanne, piècc qui s'est, jadis~
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vendue très-cher, muis dont lu valeur a bien baissé. La

_ suite de Namur (aussi en Fi-unce) n'cst représentée. que par'

quatre pièces, dont la nleilleure est le cavalier de Jean I.

A l'occasion de ces quatre pièces, 1\1. Fillon décrit un jeton.

bien curieux, portant, d'un côté, le comte debout, l'épée

nue et ayant un chien à ses pieds: 1< 10US)( ~IARCH

x NA1\1 x DNS x WINEND; au revers, un cavaliel~, le

faucon sur le poing: + THEOD. A. DEO. T. En ~uppo

sant que la dernière lettre soit un F au lieu d'un 'f, on

aurait: l'heoderic'lts à Deopanto {ecU. Il est à observer

que le titre de 'nzarquis, donné il Jean 111, seigneur de

'Vinendael, est une chose tout à fait anoflnale; car,

après Gui de Dampierre, les comtes de Namur n'ont plus

pris, dans leurs actes et sur leurs monnaies, cette qualifi

cation.

Après Namur vient Liége (toujonrs en France). La suite

épiscopale se compose de vingt-deux pièces parmi lesquelles

le beau mouton d'or de Jean de Bavière.

L'attribution d'une seule pièce entraîne parfois l'auteur

dans des discussions très-longues, très-savantes et très
adroitement soutenues. Les pièces de Bretagne, surtout, lui

fournissent l'occasion de prendre à partie M. de Longpé
rier, contre qui il pourrait bien avoir parfois raison, mais
qu'il ne parviendra pas à convertir, malgré l'espoir qu'il

semble en avoir. 1\1. de Longpérier est un adversaire diffi

cile à faire capituler, tenacem propositi vù"urn. ta Revue

belge en sait quelque chose.

Les 'Jnonnaies étrangères sont représentées dans la col...

lection par les seuls grands-maîtres de l'laIte, dont la suite

compl-end nG monnaies. La dernière de ces pièces est l'écu
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<l'argent ou pièce de 50 tari, de Ferdinand de Hom

peseh, 1798.

Voici la note dont la Tail suivre lU. FiIlon :

lt La gravure ci-jointe dispense de tout eomment31rc sur

" le mérite nrtistiquedes dernières monnaies de la cheyalc

« rie 'Cie Malte. Triste et grotesque caudatnire de son ordre,

« le baron Ferdinnnd de Hompesch était bien fait pour

Il mener honteusement ses funérailles. Issu d'une famille

« de chasseurs, protégtls 'Cie l'Autriche, il ne s'éleva jamais

" {lu-dessus des instincts de sa race, et la façon dont il se

" laissa traiter par le gènéral Bonaparte, le 15 juin 1798,

" montra bip.n que la peau de lion, qui le couvrait sur ses

(1 espèces, n'était, pour lui, qu'une décoration de parade.

" Hompesch mourut dans la misère à Montpellier, en

(1 janvier 1805. Il avait pourtant vendu à l'empereur

" schismatique' de Russie, P:lul 1er, son titre de grand

" maÎtl'e d'un ordre essentiellement catholique, moyeunant

" une forte pension; mais elle cessa de lUI è.tre payée après

" le décès de cc prince. C'est en vertu de cet étrange mar

li ché que la Russie revendique la garde des eIefs du Snint

Il Sépulcre. "
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Pauvre de lIonlpesch! Quelle ûéplornblc destinée fut la

sienne. Annexé par le général Bonaparte, en-: 1798, et.,

62 ans après, traité de caudataire, de chasseur et d'Autri

chien, ce qui est une grande injure en France, à ce qu'il

paraît! Si l'artiste qui. a gravé sa tête lui a donné cet air

piteux et navr~, c'est que, doué d'un instinct prophétique,
il avait prévu la triste figure que l'on ferait faire à son

maître dans le catalogue Rousseau.

L'ouvrage de ~I. Fillon ne se contente pas d'être savan~,

piquant, varié et surtout spirituel, il offre encore, parfois,
tout l'intérêt d'un ronlan ou d'un drame. .-

Écoutez plutôt l'histoire suivante:

« Il nous est tombé enll·e les mains un petit lTIOnUment>

cc ayant appartenu à Philippe le Bon, qui a couru d'étran..

cc ges aventures. Il y a déjà quelques années, les travaux

te opérés dans le lit de la Seine amenèrent, du fond de la

te rivière, un nombre considérable d'objets de toute nature,

t( que les ouvriers vendirent à 1\'1. Forgeais, restaurateur

t( de tableaux. Parmi ces objets se trouva une bague d'ar

t( gent doré, destinée à servir de signet, sur laquelle était

t( gravé en creux un charmant petit portrait de femme,

te avec le nom d'ÉnA GAUTIER placé autour de la tête. Ache
t( tée de 1\1. Forgeais par 1\1. Rousseau, elle arriva, quelques

te senlaines plus tard, dans la collection de l\L Hucher, ~u

te l\Ians, qui nous l'échangea à son tour, peu de telnps après.

« Ce fut alors que, parcqurant les sceaux Ges chartes des

te ducs de Bretagne, déposées aux archives de la Préfecture

(e de la Loire~inférieure, nous découvrîmes parmi eux une

IL empreinte de cette bague, placée, en guise de contre

(l sceau, au revers de cc1ui de. Philippe le Bon, attaché il
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I( des lettres envoyées, en 1422, il Jean V, au sujet du

« traité fait, cette année-là, entre les deux princrs, pour

Cl conclure le mariage d'Arthur de Richenl0nd et de la

«( sœur du duc de Bourgogne. l'lais cornment la bague en

« question a-t-elle pu servir il un tel usage? Nous croyons

1( en trouver l'explication (i)dans les habitudes galantes de

«( Philippe, qui eut un si grand nombre de nlaÎlrcsses.

1( Éda Çautier était p1'obable1nent celle en titre au moment

«( où les lettrc~ furent expédiées et le duc les aura contre

« scellées avec l'image de la felume qui occupait alors son

«( cœur. Remplacée bientôt par une autre, le pauvre bijou

« eut le sort de celle qui l'avait donné et fut jeté il la Seine

« par Philippe lui-même, dans l'un des voyages qu'il fit

«( plus tard à Paris. 11

Arrêtons-nous ici. Cette dernière phrase ne peut passer .

sans protestation. Philippe, dit le Bon, avait, sans doute,

des Jureurs fort relâchées et son caractère ne brillait pas

spécialement par la mansuélude. l'lais qu'il ait eu rhabi

tude, dans ses voyages à Paris, de se défaire de ses luai

tresses en les jetant dans la Seine, ce ne pourrait êtl'e admis

. t.out au plus que dans un mélodrmne.

Nous devons avoir mal compris. Poursuivons: 1( Le

ct métal de la bague décèle la position peu élevée de la per

«( sonne qui la fit exécute)'. Le portrait qu'elle nous a con

«( servé et que nous faisons graver au n° 14 de la planche V,

I( nous apprc!1d qu'elle était fort belle et avait le cou élé

«( gant et gracieux d'un cygne. C'était, à n'en pas doule~.·,

(1) N'yen aurait-il pas d'autres? La bague n'a pas passé directement'

du fond de la Seine dans le cabinet de M. Fillon ; et cette remarque n'est
pas inutile.
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Il quelque jeunefenll11C de la bourgeoisie bôurguignonne. "

En voilà plus qu'il n'en faut pour faire cinq actes, à la

POt"le-Saint-Marlin, avec noyade à grand spectacle pour

tableau final. lUais toutes ces inductions ingénieuses qui

dépassent en pénétration celles d'Edgar Poe, sur quoi

reposent-elles? Sur l'empreinte d'une bague dont l'auteur,

heureusement, donne le dessin. Cette empreinte offre une

tête de femme vue des trois quarts, à gauche, coiffée d'une ,

toque de 1811, avec la robe à taille courte et 'décolletée

carrément, cornme les portait lUarie-Louise (t). Autour de

la tête on lit en caractères gothique-troubadour, tbs gautitr.

Eh bien! ce 'nom, Gautier, est un trait Ide lumière, d'autant

plus qu'on ne connaît aucune maîtresse de Philippe !'e Bon

qui l'ait porlé. Au roman moyen âge de ~l. Fillon, ne

pourrait-on pas opposer ulle attribution récente, ration

nelle, en parfaite harmonie avec le costume impérial du

portrait? Éda Gautier! l'tais ce doit être la mère de l'Jar

guerite, la Darne aux Camélias, dont la bague fut, pro- •

, bablenlént, jetée dans la Seine par... 1\la foi, demandez-le

Jil AIcxandre Dumas fils, si vous tenez à le savoir.

H. Cn.

Dans une histoil'e de la ville de Tirlemont, dont le pre
nlier volulne vient de paraître e), ouvrage estimable du
reste et dont l'auteur a fail preuve d'une grande érudition,

(1) Journal des dames et des modes. 4844.

(2) Histoire de la ville et de& institutions de Tirlemont, d'après des
documents authentiques, la plupa1't in~dit8, par P. V" BETS, vicaire de

Saint-Jacques à Louvain. 1860, petit in-8o.
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nous avons fCluarqué, avec pein.e, des crrCUI'S nUlnislna

tiques qu'il importe d'autant plus de ne pas laisser passer

sans protestatioh qu'clics sont attribuées, bien il tort, à

notre savant collègue 1\1. Piat. On lit, entre autres,

pag~ tiO :

CI-Il a été battu ùe la monnuie à Tirlemont, sous le

1\ règne du duc Henri III, qui gouverna le Brabant de 1248

ct il 126 J. Cette monnaie consiste en petites 'Jnailles n'oR,

1. li à la croix brabançonne, d'un côté, et figurant de l'autre

u l'agneau pascal, sceutl de la vilie de Tirlemon t. li

Des MAILLES n'oR du duc Henri III! N'est-ce pas là une

hérésie à faire dresser les cheveux sur la têt.e de 1\1. Piot?

Il est inutile de dire que ces prét~ndues nlailles d'or

sont de petits deniers d'argent, dits deniers brahun~ons

du XIIIe siècle, purfaitenlent connus ùes anlntenrs.

H. Cu.

Le Ge et dernier nUlnéro de la Rel.,~ue nU'Jnis1Jutfiljue

française, de 1860, se conlpose des articles slliv[\llls :

1CI On.:iènw lettre sur id, nU11H~s'matiq'Ue gCiuloise, par

lU. J1'\ nR .SAULCY, 16 pages.

L'auteur traite dans ee çurieux nrlicle des nombreux qui

naires gaulois, d'argent, aux types romains de la têle de

Pallas et du cavalier armé. Il délllontre, avec cette logique

serrée et celte érudition si sùre qu'on retrouve <Jans tous ses

écrits, que ces nlonnnies ont été émises par la ligue gauloise
formée contre l'invasion gerlnaine et belvétique, entre les·

années G5 et D8, avant Jésus-Christ. On sait que c~est parmi
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les pièees à ee type qu'on trouve les quinaires au nom de

Durnac, Durnacos ou Durnacus, qu'on a si longtemps attribué

il Tournai. Pour 1\1. de Sauley, le mot Durnacus est un nom

d'homnle, un nom de ehefgaulois. Il ne fait pas mênle à l'attri

bution tournaisienne l'honneur de la discuter.

2° Note sur les n01JZS VOLUNTILLIUS et A:\lBII..LlUS, par 1\1". A.

DE LONGPÉRJER, 7 pages.
Ces noms se trouvent sur des quinaires dont il est parlé

dans le précédent article.

5° Études de nU11ûs1natique asiatique) par 1\1. 'V. Il.

"TADDINGTON, 24 pages et 1 planche.
l\lédailles des satrapes de la Cilicie, - supplément au grand

ouvrnge du d~c de Luynes. Cet nrticle sera continué.

4° _~[onnaies de lJfâcon, par 1\1. CH. ROBERT, 29 pages

et 5 planches.
:i\lonographie u·ès-bicn faite des monnaies de :l\Iâcon.Les

articles de:M. Robert, malheureusement trop rares, sont une

bonne fortune pour les recueils auxquels il veut bien les

confier.
R.. Cil.

On lit dans une histoire, qui vient de paraître, de la

petite ville de Fosses, dans fEntre-Sambre-e.t-l\'leuse (t) :

« La découverte de l'acte de fondation de l'Hôpital est

(( venu jete~ un nouveau jour sur cette question (le droit

« de battre monnaie dont aurait joui· la ville ou plutôt son

«. seigneur). Il y est dit: que les sœurs seront tenues de

(1) l'lotice historique sur la ville de Fosses, par CHARLES !{AIRIS. Liége,
A. Charron, in-Sn, 103 pages. l'Qir p. 63.
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«. payer chaque année au chapitl'c, un denier d'or de la

tt valeur de douze patlars bonne 'lnonnoie ar'l1zoyée de saint

« Feuillien et de ses armes. La rente annuelle que devait

fl l'abbaye du Rœux, se payait en même monnoie. Il est

Il donc à présumer que Fosses a joui anciennement du

cc droit de· luonnoic, et que l'on a voulu clnpêcher la

ft prescription ou l'oubli; en créant quelques rentes spé

« cialcmcrlt payables en pièces frappées au coin de saint

Il Foillen.

« Ces pièces étaient portées aux processions (~) et les

Cl chanoines les revendaient à leurs débiteurs pour leur

" donner plus de facilité d'exécuter les conditions conte

Cl nues dans les aetes constitutifs des rentes. A la Révolu

« tion ft'ançaise, le chapitre emporta ce que la trésorerie

Il contenait de préciéux; ces monnaies, qui en faisaient

" partie, furent aliénées ou dispersées à l'étranger, de sorte

« qu'on n'en connaît plus, aujourd~hui, le pied-fort (sic). »

L'auteur veut dire le type.

Il est à croire que ces 'JJlonnaies étaient des espèces de

méreaux portant d'un côté l'image du saint patron, Foill~n,

ct de l'autre les armes de la ville, ainsi q,ue le dit' l'acte

cité par ~II. Kairis; méreaux destinés à conserver le sou

venir d'ùn droit dont l'exercice avait cessé depuis long-

(1) Ce fait nous rappelle d'avoir entendu raconter que, jadis, à Mons,

aux processions du chapitre de Sainte·Waùdru, on portait, aux deux

côtés de la bâtonnière, deux disques d'argent, figurant, en grand, le type

d'une monnaie. Ces disques, que le peuple appelait les plaquettes.

étaient., dit-on) une preuve du droit de hattre monnaie dont avait

anciennement joui le noble chapitre de Sainte-'Vaudru. Cette tradition

obscure est, au reste, le seul témoignage que l'on puisse invoquer pour

établir l'existence de ce droit.
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tCIllpS. Cc pièces pcuyent se tl'ouver p.armi les in'détermi

nées, dans quelque collection, et nous appelons sur elles

l'attention des amateur.~.

La seule monnaie de Fosses, que l'on connaisse, est un

gros, dc Thibaut, de Bar, évêque de Liége (1505-1512),

qui Inonnnya également à Thuin. Cette pièce très-rare ct

peut-êl,re unique, fait partie du riche cabinet de ~1. le

cornte l\laurice de Robiano.

t R. Cu.

te cabinet nUlnislnalique du musée de Gcnçve possède

un triens inédit du tyran Constantinus III. lluste ~ droi~e:

DN CONSTANTINVS PFAVG.

Rev. Victoire marcha.nt à droite, tenant de la main droite,

élevée, un.e couronne. de la gauche, étendue, un g~obc

erucigère : VICTORIA AAAVGGGG·; dnns le champ:.

L . D ., il rcxergue : COMOB (sic).
F. S.

1\1. H. 1\leyer vient de publier dans les Alittheilungen

de la société des antiquaires de Zurich une notice sur les

~outesromaines dans les Alpes suisses. A l'occasion de çelle.

du grand Saint-Bernard, il fait observer que la collection

d'antiquités fornléc par les Pères contient une trentaine de

médailles grecques, la plupart de cuivre, au type du cheval

ct du pnlnlier, avec la tète juvénile il l'avers, médaill.es

qu'on atlribue il Palenne, mais qui se trouycnt, comme
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on saIt, très-fl'équenlnlent dans les ruines de Carthage.

.On ,en a ùécouvert èneore une pendant le séjour de

1\1. ~Ieyer au couvent. Si le zèle pieux n~est pas venu en

aide ù l'histoire, ces trouvailles sembleraient plaider en

faveur du passage d'Annibal par cette voie; car ce n'était

pas là une l'oute ordinaire pour les voyageurs venant de

Sicile ou bien y retournant.

F. S.

./leche1'ches historiq~tes sur le chapitre et l'église c?llégiale

de Saint-Pierre d'Aire-sur-la-Lys, par JULES HouYlm.

Saint-Omer, 1860, in-So.

Ce n'est point ici un livre'de numisnlatique proprernent

dit, mais l'auteur de cette excellente monographie n'a pu

oublier qu'il est aussi numismate. La description et l'his-:

torique des méreaux du chapitre lui ont fourni la lllatière

de 25 pages pleines de reëherches les plus curieuses et les

plus variées. Les méreaux, ou, comme on disait à Ailoe, les

plombs du chapitre de Saint-Pierre, sont très-nombreux .

. 1\1. Rouyer cite ceux des vicaires, des matines, de la pro

cession du vend1'"edi, les p,lombs Lambert, ceux d'anniver

saires, des heures canoniales, des assemblées capitulaires,

du chapitre spirituel, des revêtus, de la confrérie de Notre

Danze- Panetière, de la confrérie de Saint-Jacques-le

lJlajeur ct de la paroisse de Saint-l~ierre.

Les sceaux du chapitre, au nombre de six, sont égale

lnent décrits et gravés. Une circonstance curieuse ù noter

qu'a fournie il lU. Houyer l'cxmncn de ces sceaux, c'est que
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